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Québec, le 23 janvier 2008 
 
Monsieur Benoît Pelletier 
Ministre responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
875, Grande-Allée Est 
Québec (QC) G1R 4Y8 
 
Objet : Informations additionnelles – Protocole d’entente entre Administration portuaire de Québec et 
Ville de Québec – Entente relative à l’aménagement de la baie de Beauport, à l’exploitation et au 
développement du secteur portuaire de Beauport 
 
Monsieur le ministre, 
 
Dans la lettre que nous vous avons adressée le 15 janvier 2008, nous avons souligné notre opposition 
au protocole d’entente intervenu entre l’Administration portuaire de Québec et la Ville de Québec lors 
de la séance du conseil municipal le 4 juillet 2007.  Ce protocole engage la Ville à « appuyer le Port 

dans ses démarches pour l'obtention des autorisations nécessaires pour la construction de deux quais » 

par prolongement de la moitié sud de la péninsule de Beauport.  Comme on peut le constater sur la 
bande audio du vote, le Comité exécutif demande aux élus d’approuver le protocole au nom d’une 
condition sine qua non : pas de cadeau du 400e à Beauport si cela menace l’expansion portuaire.  Le 
Comité exécutif a même agité le spectre d’un arrêt par le Port des travaux d’aménagement déjà en 
chantier, voire la fin du projet de site récréotouristique, si la Ville proposait une modification au 
protocole. 
 
Notre organisation a cherché une trace écrite de la condition sine qua non citée plus haut.  Nous avons 
demandé au Service du greffe et des archives de la Ville de Québec de nous fournir tous les documents 
antérieurs au 4 juillet 2007 concernant la Ville et le Port dans le secteur de Beauport.  Cinq documents 
nous ont été fournis, tous antérieurs au 4 mars 2003.  Voici la séquence chronologique des 
événements (documents joints) : 
 
Le 2 décembre 2002 : Le maire Jean-Paul L’Allier, appuyé par le chef de l’opposition officielle 
Jacques Langlois, dépose un avis de proposition à la séance du conseil de la Ville.  Cette proposition 
demande que « la Ville de Québec appuie le concept général de développement du potentiel 

récréotouristique de la Baie de Beauport soumis par l’Association nautique de la Baie de Beauport et 

confirme sa volonté d’en tenir compte dans l’élaboration de son prochain programme triennal 

d’immobilisation 2003-2004-2005. »  [Note : ce concept général préserve la berge actuellement utilisée 
aux fins récréatives, soit environ 1 km, et ne laisse aucune place à une expansion portuaire]; 
 
Le 12 février 2003 : À cause d’un « changement de cap de l’Administration portuaire de Québec 

concernant la mise en valeur de la Baie de Beauport [qui] introduit de nouvelles considérations dans 

ce dossier », la Direction générale adresse un mémoire au Comité exécutif et au Conseil de la ville.  Le 
mémoire recommande que le Conseil retarde jusqu’au 3 mars 2003 sa réponse à la proposition de M. le 
Maire, au lieu de se prononcer comme prévu le 17 février 2003, « de façon à permettre au Comité 

exécutif de réévaluer ce dossier à la lumière des décisions de l’Administration portuaire de s’impliquer 

dans l’aménagement de la Baie de Beauport »; 



 

2 rue de Fargy, C.P. 5187, Québec (QC), G1E 6P4   -   Tél.: 265-3858 
 

 
Le 17 février 2003 : Comme suite au mémoire du 12 février 2003 de la Direction générale, le Conseil 
résout de retarder jusqu’au 3 mars 2003 la production du mémoire ayant trait à l’avis de proposition de 
M. le Maire; 
 
Le 18 février 2003 : Nouveau mémoire de la Direction générale au Comité exécutif et au Conseil de la 
ville.  À cause d’un « changement de cap de l’Administration portuaire de Québec concernant la mise 

en valeur de la Baie de Beauport [qui] introduit de nouvelles considérations dans ce dossier qui 

tiennent compte des préoccupations de la Ville et de l’Association nautique de la Baie de Beauport », 
la Direction générale recommande que « le Comité exécutif recommande au Conseil de ne pas donner 

suite à l’avis de proposition déposé par M. le Maire à la séance du conseil municipal du 2 décembre 

2002, compte tenu des orientations nouvelles mises de l’avant par l’Administration portuaire de 

s’impliquer dans l’aménagement de la Baie de Beauport »; 
 
Le 3 mars 2003 : Le maire Jean-Paul L’Allier, appuyé par monsieur le conseiller Jacques Langlois, 
propose de ne pas donner suite à l’avis de proposition déposé par monsieur L’Allier lors de la séance 
du conseil municipal tenue le 2 décembre 2002,  « considérant que les nouvelles orientations de 

l’Administration portuaire de Québec tiennent compte des préoccupations de la Ville et de 

l’Association nautique de la Baie de Beauport.  [sic] »  Cette proposition est adoptée à l’unanimité par 
le Conseil. 
 
Nos recherches indiquent ceci.  La séance du conseil municipal du 4 juillet 2007, durant laquelle on 
demande aux élus d’adopter le protocole d’entente entre le Port et la Ville au nom d’une condition sine 

qua non et sous la menace d’un arrêt du projet récréotouristique déjà en chantier, a été la première 
occasion où le Conseil a été impliqués dans le dossier de la Baie de Beauport depuis le retrait de la 
proposition du maire L’Allier le 3 mars 2003.   
 
Les bandes audio des résolutions adoptées lors des séances du conseil municipal du 17 février et du 
3 mars 2003 n’apportent pas d’éclairage foudroyant.  Le 3 mars 2003, le maire L’Allier recommande 
de ne pas donner suite à sa proposition, « compte tenu [...] du fait qu’à l’intérieur d’un comité de 

travail à la Ville, toute la question de l’aménagement de la Baie de Beauport se situe dans le projet 

plus général de l’axe d’Estimauville – Sainte-Anne. »  Cette explication laisse perplexe, considérant les 
plans actuels pour deux quais de vrac au bout de la péninsule de Beauport.  Rien pour aider l’axe 
d’Estimauville – Sainte-Anne. 
 
Sincèrement, 
 

 
Daniel Guay, président 
Accès Saint-Laurent Beauport 
Tél. : 265-3858 
 
 
C.c. : Madame Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales et Régions 



 

2 rue de Fargy, C.P. 5187, Québec (QC), G1E 6P4   -   Tél.: 265-3858 
 

 



 

2 rue de Fargy, C.P. 5187, Québec (QC), G1E 6P4   -   Tél.: 265-3858 
 

 



 

2 rue de Fargy, C.P. 5187, Québec (QC), G1E 6P4   -   Tél.: 265-3858 
 

 



 

2 rue de Fargy, C.P. 5187, Québec (QC), G1E 6P4   -   Tél.: 265-3858 
 

 



 

2 rue de Fargy, C.P. 5187, Québec (QC), G1E 6P4   -   Tél.: 265-3858 
 

 


